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Points saillants de la séance plénière et de l’assemblée générale annuelle de la FAPPUNB 

tenues le 9 mai 2024 
 
LA SÉANCE PLÉNIÈRE  
 
Au cours de cette séance plénière, séance qui précède l’assemblée générale annuelle du conseil 
d’administration de la Fédération des associations de professeures et professeurs d’université du 
Nouveau-Brunswick (FAPPUNB), les membres des associations membres de la FAPPUNB sont 
invités à faire part de leurs préoccupations et à formuler les sujets qu’ils souhaiteraient voir leur 
fédération défendre pendant la prochaine année. 
 

• Rapport du président de la FAPPUNB 
Le président de la FAPPUNB, Hector Guy Adégbidi, a fait état dans son rapport annuel d’une 
année remplie d’activités et de revendications. Ce rapport peut être consulté ici. 

 

• Nous remercions nos invités 
o Les deux conférencières de la firme Fidelis Law Droit Inc. (www.fidelisdroit.ca ) de 

Moncton, soit Me Marie-Josée Ouellette et Me Chantal Thibodeau pour nous parler de 
la gestion des congés de maladie.  

 
o La professeure Robin Whitaker (Memorial University – MUNFA), vice-présidente de 

l’Association canadienne des associations de professeures et professeurs d’université 
(ACPPU) qui est venu présenter le contexte fédéral des revendications en matière 
d’éducation postsecondaire. 

 
 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

• Le bureau de direction de la FAPPUNB pour l’année 2024-2025 est composé des membres 
suivants : 
 
Jean Sauvageau (FAUST) président; 
Lacina Coulibaly (APPUMCE) vice-président; 
Gemma Porter (FAUST) à titre personnel; 
Julien Massicotte (APPUMCE), trésorier; 
Carol Pomare (MAFA), secrétaire. 

 
Félicitations et merci! 

https://www.fnbfa.ca/wp-content/uploads/2024/05/Rapport-du-president_FAPPUNB_Pleniere-et-AGA-2024_definitif.pdf
http://www.fidelisdroit.ca/


 
Les membres du conseil d’administration de la Fédération ont exprimé leur reconnaissance et 
adressé des vœux chaleureux au président de la FAPPUNB, Hector Guy Adégbidi, dont le mandat 
a pris fin avec l'AGA du 9 mai 2024. 
 

• Félicitations aux récipiendaires du Prix Nicole-Raymond Award 
 
Le Prix Nicole Raymond Award a été créé à la mémoire de Nicole Raymond, regrettée 
professeure à l’Université de Moncton, qui s’est distinguée par la qualité de son 
enseignement et de ses recherches ainsi que par son engagement dans de multiples 
associations professionnelles. 
 
Cette année, nous avons eu le plaisir de présenter lors de l’Assemblée générale annuelle le 
Prix Nicole-Raymond Award 2023 à Greg Allain, professeur à la retraite du Campus de 
Moncton de l’U de M ainsi qu’à CUPE NB SCFP. 

 
Le professeur Allain, Ph. D., aujourd’hui à la retraite, a mené une 
vie de militant syndical, occupant au cours de sa carrière 
universitaire les postes de président de l’ABPPUM (l’association 
du corps professoral du campus de Moncton de l’Université de 
Moncton), de membre du bureau de direction et même de 
président de l’Association canadienne des professeures et 
professeurs d’université où il a également mené des initiatives 
qui ont donné lieu à la pleine reconnaissance et à l’inclusion des 
questions francophones dans le secteur universitaire du pays. 
 
Le professeur Allain a également apporté une contribution 
scientifique importante à l’histoire du secteur syndical des 
universités publiques du Nouveau-Brunswick et du pays en 
particulier, ainsi qu’à la vaste histoire du travail des personnes 
acadiennes, néo-brunswickoises et canadiennes. 

 
Le professeur à la retraite Greg Allain de  
l’Université de Moncton qui a été à la  
présidence de l’ABPPUM ainsi que de  
l’ACPPU (association canadienne). 

 
 



Pour ce qui est du SCFP-NB, ce dernier a mené en 2021 une bataille 
épique avec son employeur, le gouvernement du Nouveau-
Brunswick, notamment une grève de 16 jours menée par 22 000 de 
ses membres du système hospitalier et des foyers de soins de 
longue durée, des collèges communautaires et des écoles.  Il 
s’agissait de la plus importante grève à l’échelle du pays cette 
année-là.  Les gains obtenus par le SCFP-NB sont considérables, 
comme le fait d’empêcher l’employeur d’avoir recours au gel des 
salaires prévu lors de la première année du contrat, associé à un 
plafond d’augmentation annuelle de 1 %, ainsi que l’obtention d’un 
accord équitable sur les pensions. 
 

Le président de CUPE NB SCFP, Steven Drost,  
reçoit au nom du syndicat le prix de la  
représentante de la FAPPUNB, professeure  
Mary Lou Babineau-Rosada, membre de  
FAUST (Université St. Thomas). 
 
Il ne fait pas de doute que la grève et les gains obtenus par le SCFP-NB ont été une source d’inspiration 
pour l’ensemble du secteur syndical du Nouveau-Brunswick et qu’ils ont été observés dans tout le pays 
pour voir comment ils allaient se dérouler et quelles en seraient les conséquences possibles sur la scène 
nationale. 

 
 
La FAPPUNB est fière de présenter aux personnes et organisations récipiendaires du Prix, 
habituellement à l’occasion de l’Assemblée générale annuelle de la Fédération, une pièce unique 
de poterie ou d’étain, façonnée par une artisane ou un artisan du Nouveau-Brunswick. 
 
 
 


